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Chambre des Beprésentauts. 

SÉANCB DU 21 JotN ·1860. 

Crédits su11plémenfaires au Dé11artcment des Travaux Publics, s'éleraut 
ensemble à fr. 818,664-70 t•>. 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE(t), PAR 1\1. DE MOOR. 

l\J ESSIÊ1JBS, 

Le projet de loi déposé dans la séance du 24 mai dernier, par 1\1. le .Ministre 
des Travaux Publics, a pour but d'allouer à son Département des crédits supplé 
mentaires à concurrence de fr. 51~,664-70, et nécessaires au paiement des 
créances arriérées qui restent ducs à charge d'exercices clos (-18?>8 et antérieurs) 
ou de créances imputables sur le budget de 181>9 et pour lesquelles ce budget ne 
contient pas d'allocations suffisantes. 

Toutes les sections ont adopté le projet; la 5e a présenté une seule observa 
tion que la section centrale a cru devoir faire sienne: elle a posé la question 
suivante à M. le Ministre des Travaux Publics : 

<< La section centrale désire connaître les causes des retards qu'a éprouvé 
« l'instance introduite à charge de l'État par la commune de Hoegaerden depuis 
« f 855 et pour laquelle le Gouvernement demande un crédit de !60,000 francs, 
c< dans lequel les intérêts figurent pour. 9,100 francs environ. " 

M. le Ministre n'a pas cru pouvoir mieux satisfaire à celte demande d'explica 
tion qu'en adressant à votre rapporteur un extrait du rapport que lui a fait 
parvenir l'avocat de l'administration qui a donné ses soins a l'affaire dont il s'agit. 
La section centrale a jugé convenable de l'annexer au rapport. 

(1) Projet de loi, n• 155. 
(') La section centrale, présidée par M. Vmvooar, était composée de lnf, DE ~loon, 

JACQUEl!YNS, VBRWILGllEN, Dl! RENESSE, l\fAGUER!IAN et VAN IIUIIDEECK, 
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Par une dépêche du 6 juin courant, ~I. le Ministre des Travaux. Publics a fait 
counaitre, tt 1'1. Je président de ln Chambre, <JUC lors de l'éJaboralion du projet 
de loi soumis, en cc moment, à nos délibérations, il avait cru que la législature 
aurait JHl le voter avant le 1 er juin et que, lu somme des intérêts à payer aux 
uyants-droits <les deux créances de fr. 160,fü 7-22 et 24,568-7 l demandée par 
l'art. 2 n'avait, en conséquence, été calculée que jusqu'au 51 mai dernier. Cette 
prévision n'ayant pu se réaliser, 1\1. le l\Jinistre demande que les deux crédits 
soient augmentés à concurrence des intérêts à courir postérieurement au 51 mai 
el. alln d'éviter tout mécompte; il croit prudent d'établir l'augmentation en cal 
culant les intérêts jusqu'au 51 juillet prochaln , 1\1. le l\linistre prie donc la 
Chambre de vouloir Lien porter respectivement à fr. 237, 103-mS et à fr. 24,567-50 
les crédits de fr. 256,~29-22 et de fr. 24.,56~-7·1 demandés pur l'art. 2 du projet 
Lie loi et rattachés le premier à l'art. 7 du budget de '18~9, le second à l'art. 9 du 
mèrne budget. 

Deux. autres crédits sont également demandés pur l'art. 2 du projet de loi et 
rnttaehés le premier à l'art. 72 du budget de !81'.>9 et le second ù l'art. 82 du 
mèrne budget; ils devront aussi être respectivement augmentés de 5,700 Iraurs 
el de fr. 264-4;:î et être, par conséquent, portés de 5,oOO it 9,200 francs et lie 
fr. 2tî,8I0-64 à fr. 26,0715-09. i". le 1'1inistre donne ù la section centrale, au sujet de ces crédits, quelques 
explications : la première augmentation est destinée ù solder ln part de l'admi 
nistration belge dans les frais d'impression des coupons internationaux pour pnl' 
cours circulaires, part qui n'a pu être fixée que récemment à cause de quelque 
retard apporté n la formation des décomptes. 

Ln seconde augmentation est sollicitée à l'article des dépenses imprévues, parce 
que la Cour des comptes n'a pas cru pouvoir admettre l'imputation à charge de 
l'une des alloc.itious affectées au service des postes, de créances ducs pour frais 
<le déplacement du chef d'inspection des relais en septembre et octobre t8t>9. Cc 
n'est clone, selon le Gouvernement, qu'un simple virement de crédit. 

l\L le Ministre des Travaux Publics termine sa dépêche, ù .M. le président de 
la Chambre, en lui faisant remarquer que, par sui te d'un oubli qui n'a été con 
stalé que récemment, on a omis de comprendre au projet de loi, parmi les créances 
restant à payer sur l'exercice :18;>9, une somme de fr. 1 ~151--0~ à rattaeher ù 
l'art. 4 de ce budget, intitulé : Traitement des huissiers, etc. 

~J. le Ministre fait remarquer, en outre, que la Chambre doit sc rappeler 
qu'elle a volé, au budget de '1860, une augmentation de 1,000 francs, représen 
tant le traitement d'un messager attaché à 1a nouvelle inspection générale du 
service commercial du chemin de fer, li l'administration centrale. 

La nomination de cet agent n'ayant pas été prévue lors de la formation du 
budget de i8!19, dit 1\1. le Ministre des Travaux Publics; il a été d'autant molns 
possible, it son Département, d'éviter l'insuffisance de crédit à laquelle elle a 
donné lieu, que déjà, par suite d'un surcroît de travail des ouvriers typographes 
sont payés sur la même allocation, et, ces prévisions de dépense ont été égale 
ment dépassées. 

Les explications du Gouvernement ayant paru fondées, vorc section centrale, 
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vous propose, à l'unanimité des membres présents, d'admettre le projet de loi avec 
les modifications introduites par M. le Ministre des Travaux Publics; conformé 
ment nu texte imprimé à la suite du présent rapport. 

Le Rapporteur, 
ED. DE J\IOOR. 

Le Président) 
D. VERVOORT. 
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PROJET DU GOtJVEBNEIIENT. 

ARTICLE PREMIER, 

Des dépenses se rapportant à des exercices clos (18?$8 et 
antérieurs) pourront ëire imputées à charge du budget tics 
travaux publics pour l'exercice 1859 jusqu'à concurrence de 
fr. 9,551-3?1 et y formeront un chnp. JX, subdivisé comme 
suit : 

s t•r. z\DMINJSTI\ATION CENTRALE. . 

Aar. St Trnilemcnls des fonctionnnaircs et employés (exercice 
181$8) ••••••••••••••••••..••• fr. 666 67 

§ 2. PONTS ET CllAUSSÉES. 

J\OUTll8, 

Aar. S!i. Routes (exercice 18158). . . • . . • . • . fr. Hi 01 

J\lVI:Ï:11.ES ET CANAUX. 

Ali?. 86. Meuse (exercice 18157) ••.• fr. 97 45 
AIIT. 87. Canal de ~locslrichtù Dois-le-Duc 

(exercice 18157) •••....• i ,000 » 

Anr. 88. Canal d'embranchement vers le 
Camp de llevcrloo (exercice 
t8!18} •••••.•••. · .• 

~

Ex. 18150, fr. 47tl » ~ 
Aar. 89. Sambre. - 18157, » 1!)0 fiO 

- 18158, » SS 90 
Aar. 90. <:rmfil de Mons il Condé (exercice 

18:lS) •.•..••••••.. 5,771> 215 
Aar. 91. _Senne (exercice t8lS8) ..•• , • 54 60 
ART. 92. 1lyle (exercice t81S7). • • • • • • 1 H 72 

52 7ti 

710 40 

t.i,76ti rn 
~,780 16 

~ 5. ClIEMINS DE FER, POSTES ET TÉLÉGRAPUES. 

BEJlVICE8 :EN GÉNÉRAI., 

ÀRT, 05. Malériel et fournitures de bureau (exercice 18~8). . fr. 2,707 02 

§ 6, PENSIONS. 

ÂRT. Oi. Premier terme d'une pension (exercice 18~8). . fr, 87 1m 

Total. ... , • fr, ~ ,551 5:5 

Deseréditssupplémentaires, aconcurrencedefr. 506,533-5B 
sont alloués au Département des Travaux Publics pour cou 
vrir les insuffisances que présentent certaines allocations du 
budget de 18~9 ; ils se repartissent comme suit entre les 
divers articles de ce budget auxquels ils sont rattachés : 
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PRO.JET DE Là SECTION CENTRALE. 

ARTICLE PREMIER. 

(Comme ei-contre.) 

AnT. 2, 

Des crédits supplémentaires à concurrence defr. 512,205-17 
sont alloués au Département des Travaux Publics pour cou 
vrir les insuffisances que présentent certaines allocations du 
budget de 18tl9; ils se répartissent comme suit entre les 
divers articles de cc budget auxquels ils sont rattachés : 
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PRO.JET DO GOVVEBNEIIIENT. 

CHAPITRE JI. 
PONTS ET CHAUSSÉES. 

J!.OVTEIS, 

AIIT, 7, Entretien ordinaire et amélioration de routes; con 
struction de routes nouvelles, etc. fr, 236,1129 2-2 

JIATJMEl't'TS CIVJLS, 

Au. 9. Entretien et réparation des palais, etc, 2-',568 71 

CANA'tl:I: ET JUVlEJl.l:S. 

Aar. 14. Canal de jonction de ln llfcusc 
~ l'Escaut. • • • • • • fr. 981 01 

A11r. 28. Yser •••. , ••.••••. 1,526 » 

2,507 01 265,20, ~, 

CHAPITRE Ill. 
MINES. 

An. Ml. Traitement et indemnités du personnel 
du corps des mines, ••.•••..•.•.. fr. 2,7'J:l 77 

CHAPITRE IV. 
CHEMINS DF. FER, POSTES ET TF.LÉGRAPIIES·. 

Tl\AW!IPOJ!.T, 

ART, 63, Salaires des agents payés à ln journée. fr. ti ,000 o 

TÉLtCH,APK.ES. 

ART, 68. Salaires des agents payés à la journée. fr. 2,550 ,, 
Au. 69. Entretien ..•••...••.••..•. 1,760 " 

SEP.VICES E19 GÉN1;J!.AL. 

Aar, 72, 11Iatériel et fournitures de bureau .•. fr. 15,l.iOO " 

CHAPITRE VIII. 
DÉPENSES.IMPRÉVUES. 

A111, 81>.~Enlrelien du canal de Selzaete •.••..•..• fr. / 2~,8i0 6{ 

Total •••••• fr. 506,553 3:; 

ART, 5. 

Ces crédits seront couverts au moyen des ressources ordi 
naires de l'exercice 18~9. 
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PROJET DE LA SECTION CENTRALE. 

[i\"1(;7.J 

CIJAPJTRE PREMIEH. 
ADlllNISTflATIO:-l CENTRALE, 

Traitement des huissiers et messagers .. : •.......•....•. fr. 1, 13i O:j 

CHAPITRE Il. 
PONTS ET CIIAUSSÉF.S 

ll.OtJTllS. 

A11T. 7. Entretien ordinaire cl améliorution de routes; cou 
struction de routes nouvelles, etc. fr. 237,103 915 

llATJMllNTB. ClVII.13, 

A111. 9. Entretien et réparation des palais, etc. 24,()67 50 

CANAUX ET RIVIÈRES, 

Anr. 14. Canni de jonction de la Meuse 
à !'Escout .•.....•.•• fr. 081 01 

Anr. 28. Yser ......•.•..•••.•••••• 1,526 • 
2,307 01 

263,078 26 

CHAPITRE HI. 
mNES. 

Anr. 46. Traitement et indemnités du personnel 
du corps des mines ..••...•.....•••....... fr. 

CHAPITRE IV. 
C!IEallNS DE FER, POSTES ET TéLÉGR.APIIES. 

Tl\ANSPORT • 

ART. 63. Salnfrcs de, agents payés à la Journée, fr. 15,OO0 n 

TtL'ÉGI\APHCS, 

Anr. 68. Salaires des agents payés à ln journée. fr. 2,550 ~ 
ART, 60. Entretien ......•.•...•..............• i , 760 ., 

SERVICES EN GÉNÉll.AL. 

A11r. 72. Matériel et fournitures de bureau •••. fr. 9,200 n 

. CHAPITRE VIII. 

2,727 77 

18,200 • 

DÉPENSES IMPRÉVUES, 

A11t. 85. Entretien du canal de Selzaete .•••..••.• , ..•• fr. 20,075 03 

Total •••••.••.•• fr. 5t2;2o:r 17 

ART, 5. 

(Comme ci-contrc.) 
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ANNEXE. 

A i'1. le JJlinistre des Traoauœ Publics) à Bruxelles. 

Bruxcl les, le 10 juin 18û0. 

MONSIEUR LE .MINISTRE, 

Par votre dépêche en date du 9 de cc mois ( 1 re div. n° 5078), vous me faites 
l'honneur de me communiquer que la section centrale désire connaître les causes 
des retards qu'à éprouvés l'instance introduite ù charge de l'ltt.at par la commune 
de Hoegaerden depuis 18551 et pour laquelle Je Gouvernement demande aujour 
û'hui un crédit dans lequel les intérêts judiciaires figurent pour 91,000 francs 
environ. 

En réponse à celle dépêche, je dois vous prier d'observer d'abord, Monsieur 
Je Ministre, que je ne me suis trouvé chargé de celle affaire que depuis le 
~ aoùt 1842. Elle avait été confiée dans son principe à feu M. l'avocat Itedemans, 
alors avocat du Département de l'Intérieur, dans les attributions duquel, si je 
ne me trompe, rentrait, en 1855, tout cc qui concernait les grandes routes. Le 
S janvier !83~, le tribunal de Louvain y avait prononcé un jugement intcrlocu 
toire dont le Gouvernement avait interjeté appel par exploit du 2~ septembre 
suivant, et, depuis cette époque, l'affaire était demeurée irnpoursuivic, tellement 
même que si les renseignements que je trouve au dossier, sont exacts, l'appel 
ne fut introduit qu'en -1840. 

Comment en fut-il ainsi? JI me serait impossible de le dire, Monsieur le 
:Ministre1 je suppose qu'il faut l'attribuer, d'une part, au décès de J\I. l'avocat 
Hcdemans, CJUi mourut peu de temps après l'appel, et à la circonstance qu'ulté 
ricurcmcnt la matière que celle affaire concernait, passa dans les attributions de 
votre Département, qui ignorait I'cxistence de cette procédure, et d'autre part, à 
cc que M. le comte d'Oultremont, qui se rangeait alors au nombre des créanciers 
:i charge des grandes routes et qui comme eux espérait, sans doute, que la Légis 
jaturc interviendrait pour les indemniser des perles dont ils avaient souffert par 
suite de la nationalisation de leur gage, crut devoir s'abstenir provisoirement de 
Ioule diligence judiciaire. 

Quoiqu'H en soit, Monsieur le .Ministre, cc ne fut qu'crr18401 que j'eus con 
naissance de l'existence de celle procédure, par suite d'une requête adressée à 
votre Département par 1\1. le comte d'Oultremont.le 7 mars 1840, et qui fût 
transmise ù mon avis Je 14 du mème mois. 

.Après avoir pris connaissance de la situation de cette procédure, je crus devoir 
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proposer il voire Département, par mon rapport en date du 5 avril suivant, 
d'acqnlescer au jugement du 8 janvier 185~~ en renonçant à l'appel, que le Gou 
vernemcnt en avait interjeté, et de laisser eusul:e l'affaire se poursuivre au fond 
devant le tribuual de Louvain. 

· Celte proposition fut accueillie pm· décision ministérielle en date du 
18 avril 1840, niais le désistement de l'État ne put être décrété que le f 5 jan 
vier -1841, parce qu'il fallut que la commune de Hoegaerden se fit autoriser ù 
désister également de l'appel qu'elle avait dù interjeter de son côté contre le 
comte dOultremont. Cc ne fut du reste, que par exploit en date du 5 août -1842 
1111c M. le comte d'Oullrcmont reproduisit l'instance devant le tribunal de Lou 
vain. 

Devant le tribunal de Louvain l'affaire rencontra; dès le début: des entraves 
sérieuses. 
te dossier de la procédure était égaré et malgré toutes les recherches on ne 

put le retrouver, ni au Département de l'Intérieur, ni dans le cabinet de 
I\I. Hedemans: par suite, il me fallut reconstituer ce dossier, au moyen de copies 
de pièces que je dus faire prendre au greffe du tribunal de Louvain et dans les 
dossiers des parties adverses; ces démarches absorbèrent un temps fort long, 
parce que les adversaires ne se prêtèrent que ùifficilement aux communications 
que je devais obtenir de leur obligeance, après cela l'affaire dùt subir de nom 
hreuses remises, par suite de cc que le tribunal de Louvain se trouvait saisi: :t 
celle époq uc, d'une longue série de procédures en expropriations, auxquelles la 
construction des chemins de fer avait donné lieu. 

Depuis -184~, je réclamai s_ans interruption pour obtenir mon tour de rôlc : ces 
réclamations furent nccueillics en cc sens, que, pendant cinq années, l'affaire 
conserva au rôle la priorité, que j'avais obtenue dès le principe, mais, qu'à 
chaque audience, elle dût être remise, pour un fait indépendant de ma volonlé~, 
tantôt en raison de l'empêchement de l'un des avocats, plaidant pour la commune, 
ou pour M. Je comte d'Oultremont et, tnntôt par suite de cc qu'elle se trouvait 
primée par des continuations antérieures, qui nécessairement devaient avoir k 
pas sur elle. - A celle époque, le rôle du tribunal de Louvain était tellement 
chargé, que les remises successives que l'affaire dut subir, pour les causes que je 
viens de dire, étaient chaque fois de quatre, cinq et six. mois! 

• 
D'un autre côté, les adversaires se montraient peu disposés à seconder les 

efforts que je faisais, pour activer la marche de la procédure; après plusieurs 
décisions, qui avaient accueilli des réclamations, analogues à celle de l\J. d'Oul 
tremont , au profit des communes de Dison et de Pctit-Itechain, et à charge <111 - 
Département des Finances, j'avais obtenu, au profit de votre Département, d'au 
tres décisions qui avaient écarté des réclamations de même nature, formulées par 
les villes de Nivelles, de Diest el d'Aerschot. 

Après Je jugement du 10 juin 18~3, qui écarta comme mal fondées les préten 
tions formulées dans celle affaire, à chnrgc du Gouvernement, l'appel qu'interjeta 
la commune de Hoegaerden, l'arrêt du 28 mai ·l8r>61 qui accueillit cet appel, en 
renvoyant la cause et les parties devant le tribunal de Nivelles; le jugement que 
cc tribunal prononça, par suite de cc renvoi, le -J5 août 18t>7l el l'expertise :\ 
aquelle il fut procédé, en exécution de cc· jugement, démontrent sufllsnmmcnt, 
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1\1. le Ministre, que pendant cette période, la procédure marcba d'un pas régulier 
et n'éprouva aucun retard, qui ne trouve sa justification complète dans l'impor 
tance de l'affaire et des questions dont elle provoquait la décision. 

Agréez, etc. 

(Signé) G. ALLARD. 


